
 

  

GARDIENNAGE - CP 317 
INTERVENTION PATRONALE DANS LES FRAIS DE TRANSPORT EN CAS 
D’UTILISATION DE TRANSPORT PUBLIC OU SON PROPRE MOYEN DE TRANSPORT 
ET EN CAS DE SERVICES COUPES - NOUVEAUX BAREMES A PARTIR DU 
01/02/2023 (AUGMENTATION DES TARIFS SNCB + 9.73%) 

 
➔ 1/5 de la carte de train hebdomadaire fictive = taux par prestation à 100% lors de l'utilisation des transports publics. 
➔ 1/5 de la carte de train hebdomadaire fictive à 120% = en cas d'utilisation du moyen de transport personnel (par prestation, 

en fonction du nombre de kilomètres parcourus à l'aller), en cas d'interruptions de service. 
Attention : En cas d’utilisation de son propre moyen de transport, sauf en cas de services coupés, l’intervention patronale 
est limitée à 7 indemnités par semaine. 

➔ En cas d'appels urgents (rappel hors planning dans les 12 heures) et lors de l'utilisation d'un véhicule privé et lorsque les 
transports publics sont impossibles, une indemnité de 0,4259 € / km est versée (montant à partir du 1.1.2023). Ce montant 
est également dû pour les missions consécutives (retail, parking) et les missions spéciales imposées par l'employeur et 
nécessitant l'utilisation d'un véhicule privé. 

➔ Les employés du port d'Anvers reçoivent une indemnité de 0,25 € / km (aller et retour) pour l'utilisation d'un véhicule privé 
lorsque le transport public ou en commun (organisé par l'entreprise ou le client) est impossible. 

➔ Une indemnité de 0,27 € / km (montant à partir du 1er janvier 2023) est versée pour les déplacements domicile-lieu de 
travail à vélo. 

Vous pouvez toujours trouver des informations en contactant votre délégué FGTB ou sur notre site www.accg.be 
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1 30

2 31-33

3 34-36

4 37-39

5 40-42

6 43-45

7 46-48

8 49-51

9 52-54

10 55-57

11 58-60

12 61-65

13 66-70

14 71-75

15 76-80

16 81-85

17 86-90

18 91-95

19 96-100

20 101-105

21 106-110

22 111-115

23 116-120

24 121-125

25 126-130

26 131-135

27 136-140

28 141-145
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http://www.accg.be/

